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LES FRÈRES DE LA VIE COMMUNE 

DE LA MAISON SAINT-JÉRÔME 

DE LIÈGE (1495-1595) 

Fondé à Deventer en 1384, l 'institut des Frères de la Vie 
commune on Hiéronymites se propagea d'abord dans les régions 
voisines de cette ville, où les plus anciennes Maisons furent 
érigées à Zwolle (1384), à Amersfoort (1395) et à Delft (1401); 
celle de Bois-le-Duc ne remonte qu'en l'an 1424 (1). Cependant, 
déjà avant la fin du X I V e siècle, en 1397 au plus tard, des 
Frères vinrent s'établir à Liège, sur l ' invitation de Jean de 
Bavière, pour y prendre la direction de la Maison des Bons-
Enfants que ce prince avait résolu d'installer dans les locaux 
de l'hôpital Sainte-Elisabeth, situé à proximité du palais 
épiscopal (2). Il est vrai que cette expérience fut loin d 'être 
heureuse et que Jean de Ilcinsberg dut bientôt se résigner à 
faire procéder à la réforme totale de ce couvent et à le trans-
former en un monastère de chanoines de Saint-Augustin, 
qui fut incorporé en 1433 à la congrégation de Windesheim. 

(') Sur les Frères de la Vie commune, les travaux les plus récents sont ceux 
de H. R. POST, De moderne Devotie. Geert Groole en zijn stiehtingen (Amster-
dam, 1940) et de II. NOTTAIÎP, Die Briider vom gemeinsamen Leben, dans 
Zeitschr. der Savigîiy-Stift., K a n o n A b t . , t . X X X I I ( 1 9 4 3 ) , p p . 3 8 4 - 4 1 8 . 

(2) Cette première Maison des Frères à Liège ne date pas du début du 
X V e siècle, comme nous l'avions d'abord conjecturé ; il nous paraît évident 
en effet que le plus ancien prieur Kuthger de Weerdt, signalé en 1412 par 
Pierre Impens, doit être identifié avec Rogiers de Wyertte, cité en cette même 
qualité dans un document du 27 janvier 1397. Cf. Léon HALKIN, La Maison 
des Bons-Enfants de Liège, dans le Bull, de VInst. arch. liégeois, t . LXIV (1940), 
pp. 2 1 et 2 7 . 



Le second établissement des Hiércnymites à Liège, dont 
l'existence devait se prolonger exactement pendant un siècle, 
est de date beaucoup plus récente ; c'est même leur dernière 
fondation sur le territoire de la Belgique actuelle. En 1495, 
à la requête de Jean de Hornes et du Magistrat de la cité, les 
Frères de Bois-le-Duc acceptèrent de venir ouvrir une filiale 
dans le quartier de l'Ile et d 'y organiser, dans une Maison 
qu'ils placèrent sous le patronage de saint Jérôme, un collège 
d 'un type assez original ; il comportait d'abord six années 
d'humanités gréco-latines,- puis deux années de cours supérieurs 
consacrées principalement à l 'étude des mathématiques, de la 
logique, du droit et de la théologie. Le nombre des élèves ne 
ta rda pas à s'élever à plus de seize cents, de sorte qu'il n'était, 
dépassé qu'à Deveuter dans les autres écoles des Iliéronymites ; 
les moins fortunés recevaient gratuitement la nourriture et le 
logement dans un convict, appelé Dormis pauperum clericorum 
Sancti Gregorii, qui était doté d'abondants revenus ; les 
externes payaient par trimestre un minerval de trois sous de 
Brabant . Les jeunes gens qui se destinaient à la carrière 
ecclésiastique bénéficiaient en somme dans cet institut d'une 
formation spéciale analogue à celle qui fu t dispensée plus tard 
par les premiers séminaires ; ceux qui avaient l 'ambition d'aller 
ensuite s'inscrire au rôle d'une université y trouvaient une 
initiation précieuse à plusieurs discip'ines académiques. Les 
collégiens étaient souvent autorisés à donner au public de la 
ville des représentations dramatiques ; ils jouaient soit des 
comédies empruntées au théâtre antique, soit des pièces néo-
Latines composées par leurs professeurs eux-mêmes. Les 
promotions annuelles s'accompagnaient de concertations et de 
distributions sol cime 11 es de prix (1). 

L'excellence de l'organisation interne du Collège Saint-
Jérôme produisit une impression si profonde sur Jean Sturm, 
qui avait pu l'apprécier pendant quatre années, qu'il n'hésita 
pas à le proposer comme modèle aux seolarques de Strasbourg 
pour le gymnase protestant dont ils avaient décidé l'érection 

(') Cf. Léon HALKIN, Le Collège liégeois des Frères de la Vie commune, dans les 
Annales de la Fédér. arch. et hist. de Belg. (Congrès de Karaur, 1938), pp. 299-304. 



en 1538. Mais l 'étonnante prospérité de l'établissement liégeois 
s'explique surtout par la valeur scientifique et pédagogique de 
son corps professoral, qui comptait d'ordinaire plusieurs 
maîtres ès-arts, comme aussi par la haute valeur de l'éducation 
religieuse et morale que 'es Frères donnaient à leurs élèves. 

Ainsi que la Maison-mère de Bois-le-Duc, celle de Liège 
avait à sa tête deux recteurs, qui n'avaient ni le même rang, 
ni les mêmes attributions. Le plus élevé en dignité était le 
supérieur de toute la communauté ; il portait ordinairement le 
l i tre de pater, devait avoir reçu l'ordination sacerdotale et 
tenait ses pouvoirs de l'élection ; il avait la direction spiri-
tuelle des Frères, leur dispensait les sacrements et s'efforçait, 
par sa parole et son exemple, de les conduire dans les voies de 
la perfection chrétienne. Il ne portait pas d'insignes parti-
culiers et devait se contenter à table de l'ordinaire de la Maison. 
C'est lui aussi qui choisissait les autres dignitaires, notamment 
le procureur, qui était chargé de l 'administration temporelle, 
et le bibliothécaire, qui prenait soin des livres et des manuscrits 
et s'occupait de la confection des reliures et des miniatures (1). 

Quant au recteur du Collège proprement dit, il avait la 
direction de la Maison Saint-Grégoire et y jouait le rôle d'un 
préfet des études et de la discipline. Tous les professeurs 
étaient placés sous son autorité immédiate ; il fixait le pro-
gramme des leçons et des exercices ; il arrêtait la liste des 
auteurs, formait les décuries et en désignait les moniteurs. 
A la fin de l'aimée, il appréciait les progrès des élèves et déci-
dait de leur passage dans une autre classe. Mais, quelque 
importantes que fussent ses fonctions, il restait toujours 
soumis à la surveillance du supérieur du couvent Saint-Jérôme ; 
celui-ci possédait donc un véritable droit de regard sur toute 
l'organisation scolaire (2). 

Nous nous sommes proposé, dans les pages qui suivent, de 
retracer la carrière de quarante-sept Frères qui ont appartenu 

f1) Nous empruntons ces détails aux Corisuetudines de la Maison de Bois-
le-Duc, qui reproduisent les statuts de celle de Zwolle, lesquels ont dû être 
adoptés aussi par celle de Liège. Cf. M. SCHOENGEN, Jacobus Trnjecti (Amster-
d a m , 1 9 0 8 ) , p . 2 4 8 . 

(») C f . L é o n H A I . K I N , O. C., p p . 3 0 5 - 3 1 0 . 



à la Maison Saint-Jérôme et dont nous avons réussi à retrouver 
les traces. Si nous y sommes parvenu, c'est principalement 
grâce à un dépouillement systématique des multiples docu-
ments d'archives relatifs à cette Maison qui sont conservés 
dans les dépôts de Liège et dont un petit nombre seulement 
ont été publiés jusqu'ici. Les Hiéronymites qui nous sont 
connus par d 'autres sources sont assez rares ; il y a d'abord 
les trois premiers supérieurs Henri de Diest, Paul Sluyter de 
Bois-le-Duc et Jean Malcoir de Fooz, dont les noms se lisaient 
jadis sur l 'épitaphe qui ornait leur tombeau commun dans 
l'église Saint-Jérôme. Citons ensuite Arnold d 'Eynat ten et 
Lambert de Brogne, dont Jean Sturm a fait l'éloge dans sa 
correspondance. On sait enfin que Georges Macropédius et 
Libert Houthem ont conquis une réelle notoriété par la publi-
cation d'ouvrages littéraires et de livres scolaires qui leur ont 
valu l'honneur de figurer dans la Biographie Nationale. 

On ne trouve malheureusement dans ces archives ni registre 
de profession, ni nécrologe, où nous aurions eu chance de 
recueillir de précieux renseignements biographiques. Il s'agit 
presque toujours d'actes d'acquisition ou d'aliénation de biens 
et de rentes, dans la conclusion desquels les Frères ont été 
appelés à intervenir, soit isolément, soit en corps. Plusieurs 
de ces documents signalent les rentes viagères, payables en 
nature ou en espèces, que certains religieux touchaient annuel-
lement sur leur part d'héritage (portio vitalis, pensio vitalis, 
hereditas paterna) ; on peut y glaner souvent des indications 
utiles sur l'origine et la famille des bénéficiaires. 

Dans tous ces textes, les Frères sont généralement désignés 
par un simple prénom, suivi de l'indication de la localité d'où 
ils proviennent ; les noms patronymiques y sont exceptionnels 
et les noms dits de religion complètement inusités. La forte 
proportion des Frères de langue néerlandaise s'explique par 
cette double circonstance que la plupart des Maisons des 
Hiéronymites ont été établies dans les provinces septentrionales 
des Pays-Bas et que celle de Liège a été fondée par des reli-
gieux qui y furent transférés de Bois-le-Duc. 
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Voici rénumération des principales catégories d'archives, 
que nous avons consultées, avec l'indication des sigles employées 
dans nos références : 

C i r = Cartulairc des Hiéronymites : Stipites bonorum 
Fratrum Sancti Hyeronimi (sic) in insula Leodii et 
bonorum pauperum Sancti Gregorii simul religati 
anno 1675. Un volume in-4° de X X I X et 5G fo s . 
Archives de l'Evêché, C. VII . 20. 

C S L = Cartulaire de Véglise Saint-Lambert, t . V (Liège, 191,'3), 
publié par Ed. POXCELET . Fonds de la cathédrale 
Saint-Lambert, aux Archives de l 'E ta t . 

F i l = Fonds des Hiéronymites, aux Archives de l 'E ta t . 

G H — Liasse de 14 documents originaux et de 2 copies-
Archives de l'Evêché, G. VIII . 18. 

11 II = Registre des revenus des Hiéronymites : Registrum 
Domus pauperum Sti Gregorij apud Fratres neenon 
Fratrum conventus Domini Hyeronimi reddituum, 
1516 ad 1610. Un volume in-4° de 510 fo s . Archives 
de l'Evêché, C. VII. 19. 

Dans un certain nombre de ces actes, on voit les Frères, 
assemblés en chapitre, prendre des décisions dont le texte 
débute par l 'énumération de tous les religieux qui y ont 
participé ; ceux-ci y sont régulièrement classés par ordre 
hiérarchique et selon leur degré d'ancienneté dans chacune des 
trois catégories de prêtres, de clercs et de frères-lais ('). Comme, 
par souci de brièveté, nous renvoyons souvent à ces listes, nous 
en donnons ici le relevé avec la composition, la date et la 
référence de chacune d'elles : 

( l ) Quand ces listes sont complètes, elles nous font connaître l'effectif des 
Frères à la date indiquée, ce qui est un renseignement précieux pour estimer le 
degré de vitalité de la communauté ; en règle générale, le nombre des Frères, 
ne pouvait pas dépasser la vingtaine; à Liège, il ne semble pas qu'il y en ait 
jamais eu plus de douze. 
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I. — Liste de onze Frères : 19 avril 1508. 

C H , f° 11 v° (copie). 

« Henricus Diest rector, Paulus Sluyter, Wilhelmus Haerlen, 
Abraham de Leodio, Cornélius Iielvort, presbyteri ; Egidius 
de Fléron, Hermannus Kempis, Ghisbertus de Buscoducis, 
Liber tus de Awans, Lambertus Brongne, Hubert us Brée 
conventum seu saniorem partem conventus domus Fra t rum 
Sanctorum Hieronimi et Gregorii in insida civitatis Leodiensis 
situate représentantes et facientes... » 

II . — Liste de quatre Frères : 27 juin 1531. 

C H, f° 30 (copie). 

« Religiosi viri fratres Embertus Goeswini de Osterwijck 
presbyter pater pretacte domus Fra t rum de communi vita 
in insula Leodiensi site, fratres Paalus Sluters et Petrus de 
Cameraco etiam presbyteri dicte domus Frat rum in insula 
Leodiensi professi et religiosi et cum eis supranominatus frater 
Cornélius Helvort professus etiam ejusdem domus tam pro se 
quam pro ceteris dicte domus Fra t rum in insula Leodiensi site 
Fratribus et professis absentibus... » 

I I I . — Liste de quatre Frères : 5 septembre 1532. 

F H, n° 2. 

« Nos Embertus Goswini de Oesterwijck pater, Paalus Slutcr. 
Guilhelmus Mylen et Joannes de Maeseick, Fratres domus 
clericorum Sancti Hieronymi in insula Leodiensi site... » 

IV. Liste de quatre Frères : 6 avril 1536. 

G H, n° 6. — R R, f° 356 v° (copie). 

« Nous frère Paulus de Bois-le-Duckc pater, frère Wilhéamme 
Harlem, frère Pier de Cambraie, frère Cornelis de Helworte, 
ensemble partie faisants pour tout le couvent généralité des 
Frères Fratres situez en la cité de Liège... » 
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V. — Liste de douze Frères : 4 décembre 1542. 

Il R. f° 357 v° (copie). 

« Nous Arnuld Eynetten pater, frère Cornelis Ilelwort. 
frère Gerlaixhe d'Aixhe, frère Getzianne de Villcrs, frère 
Thomas de Mollenbaix, frère Henri Milen, frère Henry Borset, 
frère Renier Vilemme, frèro Johan Ytteren, frère Johan Fcleai 
et frère Gérard d'Aixhe, faisant partie si que frères et professes 
de la maison des Fratres, orde de Sainct Jéromme, avons 
unanimement et d 'ung commun accord donné et par ces pré-
sentes donnons plaine puissance, charge et authorité à frère 
Willéame Milen, notre procureur et recepvein-, de comparoir 
par devant tout te personne ou juge...» 

VI. —- Liste de dix Frères : 10 août 1544. 

DARIS, Bull, de VInst. arch. liégeois, t . XI (1872), p. 225. 

« Arnoldus Eynaten pater, Cornélius Helvort librarius, 
Gentianus Villers, Henricus Mylcn, Thomas de Molembaye, 
presbyteri ; Henricus Borset, Wilhelmus Verlaine, Johannes 
Maeseyck et Gerardus Aquensis, clerici, fratres et religiosi 
domus S. liieronymi in insula civitatis Leodiensis sitac, 
de communi vita nuncupati, capitulum seu convention prae-
tactae domus facicntes et constituentes... » 

VII. —- Liste de douze Frères : 18 février 1545. 

R R, f° 354 (copie). 

«Nous fratres Arnult Eynetten pater, Cornélius Helwert, 
Gentzianne de Villers, Henry Milen, Thomas de Mollembay, 
Henry Borset, Guilheani de Verlen, Johan Borchloen, Giclet 
de Bleray, Gérard d'Aixhe et Johan Eelen, frers et professes 
en l'église, maison et couvent de Sainct, Jhéromme condist 
les Fratres en Ysle à Liège, avons conamment et d'ung com-
mun accord... donné charge... à frère Willem Milen, nostre 
procureur et recepveur.i. » 
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VIII . — Liste de dix Frères : 20 août 1545. 

F H, n° 4. 

« Wij broederen Arnolt Eynet ten pater, Cornelisvan Ilclvort, 
Gentianus Villers, Thomas de Gesto Sancti Johannis, priesters ; 
Johannes van Brochloen, Gielis van Blerey, clercken, ende 
Johannes van Maescick, profcssende broederen van clooster 
ende godshuys der Frateren van Sinte Jeronimy gelegen in 
der stadt van Ludick... Wilhcms van Myelen procurateurs, 
Henrix van Myelen ende Henrix Pryem alias Borsset, professy-
der religiosen der eonvent vorschrijve... » 

IX. Liste de quatre Frères : 28 juillet 1552. 

Il R, f° 370 (copie). 

« Nos fratrcs Arnoldus de Eynat ten pater, Henricus Milen, 
Gentianus Villeers et Henricus Borset, presbyteri et religiosi 
domus Sancti Hieromini... » 

X. — Liste de dix Frères : 24 novembre 1554. 

G H, n° 15, p. 12 (copie). 

« Nous frère Arnould d 'Enatennc pater, Gille Mentoye 
procureur, Guilham (sic) Villers, Hendricke Millers, Thomas de 
Gesto Hoannes, Hendrick Molle de Bruxellis, prêtres ; Chris-
t ianne Millen, Jehan d'Eldcrcnne, clereqs ; Sébastianne Her-
malle et Picter, frères religieux professes en la monastère et 
couvent de Sainct Jcrosme en Isle à Liège... » 

XI . — Liste de dix Frères : 6 mars 1556. 

C S L, n° 4029. 

« Nos fratres Arnoldus Eynet ten pater, Egidius Menjoye 
procurator, Gentianus Villers, Henricus Myelen, Thomas de 
Gesto Johannis, Christianus Myelen, Henricus de Bruxellis, 
Johannes El der en, Petrus de Freris ceterique professi monasterii 
fratrum.. . » 
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XII . — Liste de trois Frères : 10 février 1557. 

R R, f° 371 v° (copie). 

« Nos fratres Arnoldus de Eynat ten pater, Gentianus 
Villers, Henricus Milen rector... » 

XI I I . Liste de huit Frères : 24 niai 1558. 

G H, n° 14. — II R, f° 355 (copie). 

« Nos fratres Arnoldus Eynat ten pater, Egidius Menjoye 
procurator, Gentianus Villers librarius, Henricus Pauli de 
Mielen rector, Thomas de Gesto Johannis, Christianus Huesdem 
de Mylen, Henricus Mola Bruxellensis, prcsbyteri, et Petrus 
Freris sartor, religiosi professi domus Fra t rum sive Sancti 
Hieronimi de communi vita vulgariter nuncupati in insula 
Leodiensi degentes... » 

XIV. — Liste de sept Frères : 7 septembre 1581. 

C S L, n° 4352. — R R, f° 388 v° (copie). 

« Frère Henri de Millen pater et recteur, Thomas de Je-
hanges (sic), Hubert de Seraing, Johan Denis delle Roskée, 
Arnoul de Viller, Philippe IIoxs et Remy Fabri, tous frères 
dudit collège des Fratres capitulairement et solempnellement 
congrégcz et assemblez en leur dite maison et lieu capitulaire... 

XV. — Liste de cinq Frères : 3 décembre 1587. 

R R, f° 375 v° (copie). 

« Vénérables et honorables seigneurs Mesire Henry Milen, 
chanoine de l'égliese de St. Paul superintendent, Mesire Thomas 
de Gesto Johannis, frère Hubert Seraing, Mesire Johan 
Boeschelt chanoine de St. Denis en Liège et Mesire Remy 
Paludanus (sic), tous confrers de l'ordre condist des Fratres, 
capitulairement en leur maison scituée près de St. Jacque 
congrégez et assemblez...» 


